
 
REFERENCE: JO n°5883 du 25 Septembre 1999. 
 
                                          
 
                                          
 
  
Loi nº 99-81 du 3 septembre 1999 portant dissolution de la Société nationale d’Exploitation 
des Eaux du Sénégal (SONEES).  
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
La réforme du sous-secteur de l’hydraulique urbaine concrétisée par la loi n° 95-10 du 7 avril 
1995 organisant le service public de l’hydraulique urbaine et autorisant la création de la 
Société nationale des Eaux du Sénégal (SONEES) et la création de l’Office national de 
l’Assainissement autorisée par la loi n° 96-02 du 22 février 1996, ont abouti à la constitution 
de trois entités: la Société nationale des Eaux du Sénégal (SONEES), chargée de la gestion de 
l’ensemble du patrimoine hydraulique de l’Etat en zone urbaine et péri-urbaine ainsi que du 
contrôle de la qualité de l’exploitation du service public de production et de distribution d’eau 
potable; la Société d’Exploitation (SDE), chargée de l’exploitation du service public de la 
production et de la distribution d’eau potable en zone urbaine et péri-urbaine; et l’Office 
national de l’Assainissement du Sénégal (ONAS). Entre ces trois entités, sont répartis 
plusieurs biens, droits et obligations de la Société nationale d’Exploitation des Eaux du 
Sénégal (SONEES). En conséquence, la Société nationale d’Exploitation des Eaux du Sénégal 
(SONEES) n’a plus d’objet. Elle doit être dissoute et liquidée conformément aux dispositions 
de la loi n° 84-64 du 16 août 1984 fixant les modalités de la liquidation des établissements 
publics, des sociétés nationales et des sociétés d’économie.  
 
Telle est l’économie de ce projet de loi.  
 
L’Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du jeudi 5 août 1999 ;  
 
Le Sénat a délibéré et adopté en sa séance du vendredi 20 août 1999 ;  
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
 
Article unique.- La Société nationale d’Exploitation des Eaux du Sénégal (SONEES), créée 
par la loi n° 83-73 du 5 juillet 1983, est dissoute.  
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
 
 


